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Introduction 

 
 
 
Le contenu de la « présentation synthétique relative à la gestion de l’eau à l’échelle du bassin 
hydrographique » est décrit dans l’arrêté du 17 mars 2006. Cet arrêté prévoit qu’y figurent : 

1. le résumé de l’état des lieux du district hydrographique ; 
2. la version abrégée du registre des zones protégées ; 
3. le bilan de la mise en œuvre du SDAGE en vigueur lors de la révision du SDAGE ; 
4. la carte des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) adoptés ou en cours 

d’élaboration ; 
5. les conditions de référence, représentatives d’une situation exempte d’altérations dues à 

l’activité humaine, pour chaque type de masses d’eau présent sur le bassin. 
 
 
La présentation de ce document suivra l’organisation prévue dans l’arrêté. Le point 4 est abordé 
très brièvement, aucun SAGE n’ayant été adopté ou étant en cours d’élaboration en Guyane. Seul 
le point 5 ne fera pas l’objet d’un chapitre individualisé, les circulaires ministérielles du 23 décembre 
2004 et du 28 juillet 2005 relatives à sa réalisation n’identifiant pas les références applicables dans 
les DOM. Les conditions de références des masses d’eau seront précisées localement en fonction 
des résultats des réseaux de mesures. Les réseaux de mesures sont présentés dans le document 
d’accompagnement n°4 « Résumé du programme de surve illance ». 
 
Les différents chapitres sont repris des documents suivants : 

- Synthèse de l’état des lieux du district de la Guyane (janvier 2007) ; 
- Etat des lieux : caractérisation du district de la Guyane et registre des zones protégées (juin 

2006 et mise à jour 2008) ; 
- Bilan du SDAGE de la Guyane (novembre 2006 et mise à jour 2009). 

 
L’ensemble de ces documents est téléchargeable sur le site Internet : 
http://www.eau.guyane.developpement-durable.gouv.fr 
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1.1. Résumé de l’état des lieux 

 

11.1. Présentation du district de la Guyane 

 
Une répartition très inégale de la population 

 

 
 

Figure 1 : Carte des communes de la Guyane  
 
Le département de la Guyane constitue un district hydrographique à part entière. Cette région 
monodépartementale, qui s’étend sur une superficie d’environ 84 000 km², est composé de vingt-
deux communes dont les limites administratives sont très proches des délimitations des bassins 
versants. Ce district présente la particularité de ne pas être un bassin versant hydrographique car 
ses limites Est et Ouest, sont respectivement les fleuves Oyapock et Maroni, qui assurent 
également le rôle de frontière avec le Brésil et le Surinam. Les eaux s’écoulant dans ces grands 
fleuves sont donc, pour partie, issues du ruissellement sur des bassins versants situés hors des 
limites de l’Union Européenne. 
 
D'après l'INSEE, la population serait de 208 000 habitants au 1er janvier 2009. La répartition de la 
population sur le département présente une forte disparité géographique. 75% de la population est 
répartie sur le littoral, sur moins d'un cinquième du territoire. 
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Le troisième rang mondial en termes d’eau douce par  habitant 

 
Le climat de la Guyane est de type intertropical humide, les précipitations annuelles y sont en 
moyenne comprises entre 2 000 mm et 4 000 mm. 
 
D'après l'Unesco, la Guyane est au troisième rang mondial en termes d'eau douce disponible avec 
un volume de 800 000 m3/hab/an (derrière le Groenland et l’Alaska). A titre de comparaison, la 
moyenne mondiale de cette disponibilité en eau est de 1 800 m3/hab/an. 
 
Les principaux fleuves de la Guyane sont le Maroni, l’Oyapock, la Mana, l’Approuague le Sinnamary 
et la Comté. Les hautes eaux ont lieu en mai et un étiage marqué a lieu en octobre. Cette tendance 
annuelle est toutefois marquée par une légère baisse des débits durant la période dite du petit été 
de mars.  
 
Le potentiel hydrogéologique de la Guyane, ainsi que la structure et le fonctionnement des masses 
d’eaux souterraines, sont étroitement liés à la géologie du district. Ainsi, deux grands types de 
masses d’eau souterraines sont présentes en Guyane, les masses d’eau du socle (fissuré et 
fracturé) et celles des formations sédimentaires (poreuses) qu’elles soient situées le long du 
littoral ou d’extension très réduite le long des cours d’eau, dans les alluvions récentes.  
 
 

Les outils de la gestion de l’eau en Guyane 
 
Le Comité de Bassin de la Guyane, créé par Arrêté Préfectoral en 1995, représente en quelque 
sorte « le Parlement de l’Eau ». Il est consulté sur toutes les grandes questions se rapportant à la 
gestion de l’eau en Guyane. Il est actuellement composé de trente deux membres dont trois 
représentants de la Région, trois représentants du Département, cinq représentants des 
Communes ou groupement de Communes, neuf représentants des usagers, deux personnes 
compétentes, deux représentants des milieux socioprofessionnels et huit représentants de l’Etat.  
 
Installé en Octobre 2005, L’office de l’Eau de la Guyane constitue l’organisme exécutif du Comité 
de Bassin et a le statut d’établissement public rattaché au Département. L’office de l’eau a en 
charges des compétences obligatoires : 

- le suivi des ressources en eau, des milieux aquatiques et de leurs usages ; 
- le conseil et l’assistance technique aux maîtres d’ouvrages, ainsi que la formation et 

l’information. 
 
L’office de l’eau peut également, à la demande du Comité de Bassin, assurer (i) la programmation 
et le financement d’actions et de travaux, et (ii) la mise en place et la collecte des redevances.  
 
Le SDAGE ou Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un instrument de 
définition des orientations fondamentales de la gestion équilibrée de la ressource en eau à l’échelle 
de chaque bassin ou groupement de bassin, ici la Guyane dans son intégralité. Le SDAGE de 
Guyane a été adopté par le Comité de Bassin le 29 juin 2000 et approuvé par le Préfet 
Coordonnateur de bassin le 9 octobre 2000. Ce SDAGE fixe quatre orientations majeures : 

- la santé publique ; 
- la valorisation des usages économiques durables de l’eau ; 
- le respect de l’intégrité patrimoniale et du fonctionnement des milieux aquatiques ; 
- la communication pour informer et former, afin de mieux responsabiliser. 
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11.2. Qui sont les usagers de l’eau en Guyane ? 

 
Les usagers de l’eau sont principalement concentrés sur les 10% du territoire que constitue la 
frange littorale.  
 
On peut distinguer plusieurs types d’usager de l’eau en Guyane : 
 
 

Les usagers domestiques 
 
Où sont-ils ?   
 

- Sur l’île de Cayenne et dans les villes côtières et estuariennes ; 
- Dans les villages de quelques centaines d’habitants ; 
- Dans les écarts isolés le long des cours d’eau.  

 
D’où provient l’eau potable ?   
 
L’eau potable provient à 98% des eaux de surface. Cependant en Guyane, 15% de la population 
n’est pas connectée à un système d’adduction d’eau potable (estimation 2006).  
 
En volume, les fleuves représentent environ 90% de l’eau prélevée, les forages et les puits 2% et la 
récupération de l’eau de pluie par retenue collinaire ou autres, 8%.  
 
Quelle consommation ?   
 
Sur la base d’une consommation journalière de 220 l/hab. urbain et 50 l/j/hab. rural en 2006, les 
besoins en eau potable pour la population théoriquement connectée sont estimés à 15 millions de 
m3/an.  
 
Quel traitement ?   
 
Dans quasiment tous les écarts et parfois même en zone urbaine les eaux usées sont rejetées 
directement dans le milieu naturel. Cette situation concernerait 21% de la population en Guyane 
(SDAGE 2000).  
 
D’autre part, 29% de logements seraient équipés de systèmes individuels d’assainissement, de type 
fosse septique ou autre (SDAGE 2000).  
 
Dans le cas où les habitations sont reliées à un système d’assainissement collectif, le traitement 
des eaux usées se fait soit par lagunage (43% de la capacité totale d’épuration) soit par la filière 
boues activées (47% de la capacité totale). Les pourcentages indiqués sont ceux de 2006. 
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Les usagers agricoles 

 
Les activités d’agriculture et d’élevage ne couvrent que 2.7‰ du territoire guyanais. Les zones 
agricoles sont réparties sur la frange littorale et, sous forme d’agriculture traditionnelle, le long des 
deux principaux fleuves. En Guyane, la surface moyenne d’une exploitation est de l’ordre de 4.4 ha.  
 
A titre d’exemple, La culture du riz, grosse consommatrice d’eau, représente 37% des terres 
arables et les cultures légumières 51% des terres arables  
 

Les usagers forestiers 
 
La forêt tropicale couvre 90% du territoire soit près de 7.5 millions d’hectares, dont 99% sont gérés 
par l’Office National de Forêts (ONF) dans le cadre du Domaine Privé de l’Etat. La forêt aménagée 
pour l’exploitation ne couvre cependant que 200 000 ha répartis sur la bordure forestière la plus au 
nord du département, c'est-à-dire la plus accessible.  
 
Lors des travaux d’aménagement réalisés par l’ONF (ouverture de pistes etc.), une pression forte 
mais ponctuelle s’exerce sur les cours d’eau par l’augmentation de la concentration en Matières En 
Suspension (MES) et de la turbidité. Mais cependant elle s’estompe rapidement.  
 
L’espace forestier est le lieu d’activités multiples dédiées au tourisme comme à l’extraction 
(carrières, mines).  
 

Les usagers industriels 
 
Mises à part l’activité spatiale et sa sous-traitance installées autour de Kourou, le tissu industriel 
guyanais demeure modeste : les industries sont récentes et de petite taille. Plus de la moitié des 
entreprises n’ont pas de salarié. La diversification des entreprises est faible.  
 
Parmi les activités industrielles utilisatrices d’eau, les filières de la production d’énergie et de 
l’agroalimentaire ainsi que le Centre Spatial Guyanais (CSG) sont les plus demandeuses d’eau. 
Ces industries sont connectées au réseau d’eau potable : elles représentent au total 6.7% des 
prélèvements en eau réalisés par la Société Guyanaise Des Eaux (SGDE).  
 

Une particularité de la Guyane : l’extraction aurif ère 
 
L’eau est au centre des processus d’extraction de l’or alluvionnaire. Les exploitants miniers légaux 
limitent leur consommation d’eau prélevée dans les criques par la création de bassins de 
décantation. Ces bassins servent tout d’abord à la récupération du mélange boueux, et, ensuite de 
réserve d’eau pour alimenter les pompes. Les prélèvements d’eau sont donc limités à la constitution 
du stock nécessaire au fonctionnement en circuit fermé de l’exploitation et préservent un débit 
permettant de garantir la vie piscicole dans le cours d’eau. Les exploitants irréguliers, plus 
nombreux que les légaux, ne respectent, pour leur part, pas ces prescriptions et envoient leurs 
rejets directement dans le milieu naturel et donc dans les cours d’eau. On compte aujourd’hui 
environ 200 km de linéaires exploités pour l’activité minière aurifère légale pendant les dix dernières 
années (source ONF-BRGM, 2006). 
 

Les usagers des milieux aquatiques 
 
En complément des usages identifiés précédemment, on peut citer : la pêche, les activités de 
tourisme et de loisirs, ainsi que la navigation.  
 
Les impacts de ces dernières activités semblent réduits, bien que les données soient parfois 
manquantes pour les mesurer. 
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11.3. Les masses d’eau en Guyane : délimitation, pr essions, impacts 
et scenarios tendanciels d’évolution  

 
Pour répondre aux objectifs de la DCE, l’ensemble des eaux douces ou littorales doit être découpé 
en masses d’eau. Les pressions exercées sur ces masses d’eau seront identifiées, ainsi que leur 
impact, permettant d’estimer l’état de ces masses d’eau en 2006. Puis, sur la base de scénarios 
tendanciels d’évolution, l’état prévisible en 2015 sera établi.  
 

Qu’est-ce qu’une masse d’eau ? 
 
« Une masse d’eau est une portion de cours d’eau, canal, aquifère, plan d’eau ou zone côtière 
homogène. Il s’agit d’un découpage élémentaire des milieux aquatiques destiné à être l’unité 
d’évaluation de la DCE. »  
 
Les masses d’eau de surface sont des tronçons de rivières, homogènes sur le plan écologique, 
chimique, biologique… Les masses d’eau de surface peuvent aussi représenter des plans d’eau 
(réglementairement seuls les plans d’eau de plus de 50 ha sont pris en compte).  
 
Les masses d’eau littorales sont composées des masses d’eau de transition et des masses d’eau 
côtières. Les masses d'eau de transition font le lien entre les masses d'eau de surface et la zone 
côtière. 
 
Quant aux masses d’eau souterraines, elles correspondent à un volume distinct d’eau souterraine à 
l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères.  
 
Les masses d’eau de surface sont classées en trois catégories : 

- les masses d’eau dites « naturelles » pour lesquelles les références biologiques sont celles 
d’un milieu naturel ; 

- les masses d’eau fortement modifiées (MEFM) : ce sont des masses d’eau à l’origine 
naturelle qui accueillent une activité anthropique ayant induit des modifications 
fondamentales de leurs caractéristiques originelles. Atteindre le bon état écologique induirait 
des incidences négatives importantes sur ces activités, ce qui rend les situations peu ou pas 
réversibles. Pour les MEFM, on parle de « bon potentiel écologique » ; 

- les masses d’eau artificielles : ce sont des masses d’eau de surface qui ont été créées par 
l’activité humaine. Il n’y a pas de masse d’eau artificielle à l’échelle du district 
hydrographique de la Guyane.  

 
 

Pressions et impacts 
 
Dans le glossaire rédigé suite à la mise en place de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau, les 
termes « pressions » et « impact » sont définis comme suit :  
 
Pression : Exercice d'une activité humaine qui peut avoir une incidence sur les milieux aquatiques. 
Il peut s'agir de rejets, prélèvements d'eau, artificialisation des milieux aquatiques...  
 
Impact  : Les impacts sont la conséquence des pressions sur les milieux : augmentation de la 
turbidité, perte de la diversité biologique, mort de poisson, augmentation de la fréquence de 
certaines maladies chez l’homme, modification de certaines variables économiques… 
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Les masses d’eaux souterraines 
 
Douze masses d’eau souterraines ont été délimitées pour ce district, en croisant les informations 
relatives aux nappes de Guyane ainsi que les données sur la géologie du département. 
 

 

Figure 2 : Délimitation des masses d’eaux souterrai nes 
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Pressions quantitatives 
 
Le paramètre déterminant pour évaluer le bon état quantitatif d’une masse d’eau souterraine est le 
niveau de l’eau souterraine. Ce niveau doit être tel que le taux annuel moyen de captage à long 
terme ne dépasse pas la ressource disponible de la masse d’eau souterraine. 
 
D’après les volumes connus et estimés, les prélèvements opérés sur l’ensemble des masses d’eau 
souterraines, ne représentent, a priori, pas de situation de déséquilibre entre les débits pompés et 
la recharge de ces masses d’eau. 
 
Sur le plan quantitatif, l’ensemble des masses d’ea u souterraines de Guyane peut être 
actuellement considéré en « bon état ». 
 
Pressions qualitatives 
 
Les impacts domestiques, industriels et agricoles sur la qualité des eaux souterraines en Guyane 
sont difficilement appréciables, par manque de données sur : 

- les caractéristiques des sols et notamment leur aptitude à protéger ou non les eaux 
souterraines ; 

- les sens de circulation des eaux au sein des masses d’eau souterraines ; 
- en domaine agricole, l’identification précise des engrais et phytosanitaires utilisés et leur 

quantification précise ; 
- sur les sites recevant des décharges de tout type et / ou des stations d’épuration un suivi 

précis de la qualité des eaux souterraines permettant d’évaluer l’impact de ces sources 
potentiellement polluantes sur le milieu souterrain ; 

- la qualité chimique intrinsèque des eaux souterraines sur l’ensemble de la Guyane. 
 
Cependant, par le biais d’études qualitatives sur certaines masses d’eau souterraines antérieures et 
grâce aux travaux réalisés par la DSDS dans le suivi de la qualité des masses d’eau souterraines 
soumises aux prélèvements AEP, les masses d’eau  souterraines du district de la Guyane 
peuvent être considérées en bon état  qualitatif en 2006 , à l’exception d’une masse d’eau 
considérée comme médiocre. 
 
 

Les masses d’eau littorales 
 
Définition 
 
Selon un premier découpage, on distingue deux grands types de masse d’eau en fonction de la 
position par rapport à la côte : 
 
Les masses d’eau de transition  correspondant aux estuaires des fleuves guyanais. Elles sont 
caractérisées par une salinité très variable et sont sous l’influence des marées. 
 
La masse d’eau côtière  correspondant au domaine maritime au large des côtes. Elle est sous 
l’influence des fleuves côtiers qui lui apportent turbidité, eau douce et éventuellement contaminants. 
 
Huit masses d’eau de transition et une masse d’eau côtière ont été identifiées en Guyane. La 
délimitation provisoire de ces masses d’eau, présentée en Figure 3, page suivante, est issue de 
l’état des lieux. 
 
Une réflexion est en cours pour délimiter sur des critères écologiques les eaux continentales / eaux 
de transition / eaux côtières. 
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Figure 3 : Masses d’eau de transition et côtière 
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Les pressions 
 
La population guyanaise et les activités de toute nature sont essentiellement localisées sur la frange 
littorale du district de la Guyane. Par conséquent les masses d’eau de transition et dans une 
moindre mesure côtières, comme définie précédemment, sont sujettes à de fortes pressions. 
Quelles sont-elles ? 
 

- Les eaux usées : Les rejets, directement dans ces masses d’eau, des STEP ont comme 
impacts l’apport de particules en suspensions susceptibles de transporter des contaminants 
adsorbés. Des phénomènes d’eutrophisation pourraient également apparaître en certains 
endroits, ce qui représente un risque significatif pour la faune et la flore aquatique. Enfin, la 
qualité bactériologique de la masse d’eau peut fortement se dégrader et créer des risques 
sanitaires au niveau des usagers (baigneurs…) mais également au niveau de la 
consommation des produits issus de cette masse d’eau ; 

 
- L’agriculture représente une source polluante des cours d’eau non négligeable à cause des 

produits phytosanitaires (insecticide, pesticides, fongicides…) ou encore des fertilisants 
(engrais chimiques, effluents d’élevage…) qui y sont répandus. Ces produits peuvent alors 
être, lors de fortes pluies, entraînés suite au lessivage du sol vers la masse d’eau de 
transition ; 

 
- Le dragage participe à la remise en suspension de particules fines augmentant la turbidité 

et réduisant ainsi la photosynthèse. Le dragage favorise également la remise en suspension 
de polluants chimiques et métalliques adsorbés aux sédiments ; 

 
- Les ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) sont des 

établissements industriels présentant un risque potentiel pour l’environnement. Elles 
constituent indéniablement une pression sur les masses d’eau de transition, d’autant plus 
quand elles sont situées à proximité immédiate de ces dernières ; 

 
- La pêche constitue quant à elle une pression sur les masses d’eau de transition difficilement 

quantifiable. 
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Les masses d’eau de surface 

 
Définition 
 
Sur des bases naturelles uniquement, 934 masses d’eau de surface types cours d’eau et une 
masse d’eau de surface type plan d’eau ont été identifiées. 
 
Voir la carte page suivante : Figure 4 : Délimitation des masses d’eau de surface 
 
Les pressions 
 
Du fait de la répartition inégale de la population sur le territoire guyanais, les pressions liées à la 
présence humaine (rejets d’eaux usées, prélèvement d’eau…) ont des impacts forts sur les masses 
d’eau de surface de la frange littorale. Par conséquent, les pressions impactant ces masses d’eau 
de surface, sont les mêmes que pour les masses d’eau de transition et côtières. 
 
S’ajoutent sur les masses d’eau de surface d’une partie importante de l’intérieur du territoire les 
pressions liées à l’orpaillage. 
 
Pour ce qui concerne l’extraction aurifère sur les sites autorisés, les données disponibles sont 
relativement importantes, même si elles restent incomplètes (superficies à prospecter, exploitées, 
données de qualité des eaux…). Pour l’orpaillage illégal, par contre, il n’existe aucune donnée 
quantifiée sur cette pression hormis celles issues d’observations faites par l’ONF, la Gendarmerie et 
la DRIRE. 
 
L’extraction aurifère a plusieurs types d’impact sur les masses d’eau : 

- un impact sur la morphologie du cours d’eau ;  
- un impact sur la qualité de l’eau et des habitats en aval par apport important de matières 

en suspension. Sur les sites d’orpaillage légal, la mise en place de bassins de décantation 
limite cet impact ; 

- un impact chimique par l’apport de mercure ;  
- de possibles rejets d’hydrocarbures dans le milieu environnant. 

 
Les 934 masses d’eau rivière et la masse d’eau plan d’eau se caractérisent par une pression 
homogène sur tout leur linéaire ; 158 d’entre elles présentent une pression significative en 2006. 
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Figure 4 : Délimitation des masses d’eau de surface  
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Les scenarios d’évolution et l’évaluation du risque  de Non 
Atteinte du Bon Etat (RNABE) en 2015 

 
Les scénarios d’évolution 
 
L’évolution des impacts et des pressions à horizon 2015 a été estimée sur la base de projections 
démographiques et de répartition de la population d’une part, et d’autre part de l’évolution des 
activités et de leurs impacts. 
 
Ces projections sont basées sur une extrapolation des tendances actuelles mise en relation avec 
les différents cadres réglementaires et les documents de planification et programmation (SAR, 
DOCUP, CPER…). 
 
Evaluation de l’état des masses d’eau en 2015 
 
Sur ces bases de travail, le risque de Non Atteinte du Bon Etat en 2015 a été évalué pour chacune 
des masses d’eau. 
 
Certaines masses d’eau ont été classées à « doute », en l’absence de données suffisantes. Pour 
chacune de ces masses d’eau, la nature de la pression déclassante est identifiée et des mesures 
sont prévues dans le cadre de l’élaboration du programme de mesures. 
 
Masses d’eau souterraines 
 
L’état des masses d’eau souterraine est présenté en Figure 5. Le risque de non atteinte du bon état 
à l’horizon 2015 est présenté sous forme de carte (Figure 6). Le Tableau 1 récapitule l’état actuel et 
le RNABE pour chacune des masses d’eau souterraine. 
 

Masse d’eau Nom Type de ME Etat actuel Evaluation pour 2015
FR9301 Litani-Tampok Socle Bon état Bon état
FR9302 Haut Oyapock Socle Bon état Bon état
FR9303 Bas Oyapock Socle Bon état Doute
FR9304 Approuague-Kaw Socle Bon état Doute
FR9305 Maroni Socle Bon état Doute
FR9306 Mana-Iracoubo Socle Bon état Bon état
FR9307 Sinnamary-Kourou Socle Bon état Bon état
FR9308 Ile de Cayenne - Comté Socle Bon état Doute
FR9309 Nappe des sables blancs Sédimentaire Bon état Doute
FR9310 Nappe des séries Coswine-Démérara I Sédimentaire Bon état Doute
FR9311 Nappe des séries Coswine-Démérara II Sédimentaire Bon état Doute
FR9312 Nappe de Montjoly Sédimentaire Médiocre Médiocre  

Tableau 1 : Etat actuel des masses d’eau et risque de non atteinte du bon état en 2015 
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Figure 5 : Etat actuel des masses d’eaux souterrain es de Guyane 

 
Figure 6 : Risque de Non Atteinte du Bon Etat des m asses d’eau 

souterraine en 2015 
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Masses d’eau de transition et côtières (masses d’ea u littorales) 
 
L’analyse de l’état actuel des masses d’eau et des pressions qui s’exercent sur elles conduit à la 
répartition suivante : 
- 1 masse en risque de non atteinte du bon état (RNABE) en 2015 ; 
- 5 masses d’eau en doute ; 
- 3 masses d’eau en non risque, c’est-à-dire qu’elles sont considérées comme devant être en 

bon état en 2015, compte tenu de l’état actuel et de l’évolution des pressions. 
 
La mise en œuvre des réseaux de suivi de la qualité demandés par la Directive Cadre sur l’Eau 
permettra de valider l’état actuel des masses d’eau et de lever le doute quant à l’atteinte du bon état 
en 2015.  
 

Masse d’eau  Etat actuel  Facteur(s) 
déclassant(s)  

Tendance 
d’ici 2015  

Notation 
RNABE  

FRGUYT001 : Maroni-Mana  Médiocre 

Agriculture 
Eaux usées 

Orpaillage (Hg) 
Dragage  

�  
�  
? 
�  

Doute 

FRGUYT002 : Iracoubo  Bon  Eaux usées �  Non risque  

FRGUYT003 : Sinnamary  Médiocre  
Agriculture 
Eaux usées 

Orpaillage (Hg)  

�  
�  
? 

Risque 

FRGUYT004 : Kourou  Médiocre 

Agriculture 
Eaux usées 
Industries 
Dragage  

�  
�  
�  
�  

Doute 

FRGUYT005 : Cayenne  Médiocre 
Eaux usées 
Industries 
Dragage  

�  
�  
�  

Doute 

FRGUYT006 : Mahury  Médiocre  
Eaux usées 
Industries 
Dragage  

�  
�  
�  

Doute 

FRGUYT007 : Approuague  Médiocre  Eaux usées 
Orpaillage (Hg)  

�  
? 

Doute 

FRGUYT008 : Oyapock  Bon  Eaux usées 
Orpaillage (Hg)  

�  
? 

Non risque  

FRGUYC001 : masse d’eau côtière  Bon  Pêche 
Dragage  

? 
�  

Non risque  

Figure 7 : Evaluation du RNABE en 2015 et état actu el des masses d’eaux littorales 
 
Masses d’eau surface continentales 
 
Afin d’évaluer le risque de non atteinte du bon état en 2015, le scénario d’évolution a été appliqué 
sur les pressions recensées (Figure 8 et Tableau 2) 
 
 

Masses d’eau Etat actuel RNABE en 2015  MEFM 

Masses d’eau rivière 588 495 0 

Masse d’eau plan d’eau 0 0 1 

Tableau 2 : Etat des masses d’eau de surface – proj ections pour 2015 
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Figure 8 : Evaluation du RNABE en 2015 des masses d ’eaux de surface continentales 
et littorales 

Par défaut les masses d’eau en doute sont classées à risque.
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11.4. Conclusions 

 
Comme prévu par la réglementation, l’état des lieux du district de la Guyane a été établi sans 
acquisition de données complémentaires à celles existantes. Bien que les données collectées à cet 
effet soient nombreuses, force est de constater que, pour ce district, peu d’entre elles sont 
compatibles avec les exigences de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau (connaissance amont 
des hydrosystèmes, existence de réseaux de mesures quantitatifs et qualitatifs, existence 
d’indicateurs biologiques adaptés au climat inter tropical humide…). 
 
Ainsi, l’état actuel et à venir de nombreuses masses d’eau a du être évalué « à dire d’experts » par 
défaut de données, ce qui a souvent conduit à placer celles-ci dans la catégorie « à doute » quant à 
leur Risque de Non Atteinte du Bon Etat en 2015 (RNABE). Pour ces dernières, la nature de la 
pression déclassante est identifiée et des mesures sont prévues dans le cadre de l’élaboration du 
programme de mesures. 
 
Pour les douze masses d’eau souterraines du district, si aucune d’entre elles ne présente de 
RNABE pour 2015 sur le plan quantitatif (les eaux souterraines sont, en effet, peu sollicitées en 
Guyane), sur le plan qualitatif cependant, une d’entre elles présente un RNABE et sept sont 
considérées comme « à doute », soit 58% de ces masses d’eau. 
 
Pour les eaux de transition et côtières, qui sont représentées sur ce district par neuf entités, l’une 
d’entre elles présente un RNABE pour 2015 et cinq sont placées « à doute », soit 55% de ces 
masses d’eau. 
 
Pour les eaux superficielles, sur les 935 masses d’eau identifiées, 495 présentent un RNABE pour 
2015, soit 53% de celles-ci. 
 
Pour l’ensemble des masses d’eau, les pressions les plus significatives identifiées comme pouvant 
dégrader la qualité des milieux sont l’extraction aurifère illégale, les rejets des stations d’épuration 
et l’activité agricole. 
 
Cependant la faiblesse des données existantes a conduit à identifier le risque en grande partie à 
dire d’expert. Des études en cours ou à venir permettront d’amender la qualification des masses 
d’eau. 
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1.2. Version abrégée du registre des zones protégée s 

 
Par son article 6, la DCE oblige les Etats membres à établir dans chaque district hydrographique un 
ou plusieurs registres des zones protégées , c’est-à-dire des zones qui ont été désignées dans le 
district comme nécessitant une protection spéciale dans le cadre d'une législation communautaire 
spécifique antérieure à la DCE. Elles concernent : 

- la protection des eaux de surface ; 
- la protection des eaux souterraines ; 
- ou la conservation des habitats et des espèces directement dépendants de l'eau. 

 
Le registre, une fois établi, doit ensuite être régulièrement réexaminé et mis à jour. 
 
Trois types de zones protégées n’ont pas donné lieu à des délimitations en Guyane. Il s’agit : 

- des zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point de 
vue économique ; 

- des zones identifiées comme sensibles aux nutriments. Ces zones comprennent d’une part 
les zones désignées comme vulnérables dans le cadre de la directive n°91/676/CEE 
relatives à la protection des eaux par les nitrates à partir de sources agricoles et d’autre part, 
les zones désignées comme sensibles dans le cadre de la directive n°91/271/CEE du 
21/05/1991 relative aux eaux résiduaires urbaines ; 

- des zones désignées comme zones de protection des habitats et des espèces liés à l’eau. 
Elles correspondent aux sites NATURA 2000 et aux zones de protection spéciales des 
oiseaux sauvages.  

 
Ces trois types ne font donc pas l’objet d’un chapitre particulier.  
 

12.1. Définitions 

 
Les zones protégées à intégrer dans le registre sont soit des masses d’eau, soit des aires 
géographiques et correspondent : 
 

- �aux masses d’eau citées dans le paragraphe 1 de l’article 7 de la DCE, à savoir toutes les 
masses d'eau utilisées pour le captage d'eau destin ée à la consommation humaine 
fournissant en moyenne plus de 10 m 3 par jour ou desservant plus de cinquante 
personnes, et les masses  d'eau destinées, dans le futur, à un tel usage ; 

- �aux zones couvertes par l'annexe IV de la DCE : 
o les zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du 

point de vue économique ; 
o les masses d'eau désignées en tant qu'eaux de plais ance, y compris les zones 

désignées en tant qu'eaux de baignade dans le cadre de la directive 76/160/CEE ; 
o les zones sensibles du point de vue des nutriments , notamment les zones désignées 

comme vulnérables dans le cadre de la directive 91/676/CEE sur les nitrates, et les 
zones désignées comme sensibles dans le cadre de la directive 91/271/CEE ; 

o les zones désignées comme zones de protection des h abitats et des espèces où le 
maintien ou l'amélioration de l'état des eaux const itue un facteur important de 
cette protection , notamment les sites NATURA 2000 pertinents désignés dans le cadre 
de la directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvage et de la directive 79/409/CEE relative à la conservation 
des oiseaux sauvages et modifiée en mars 1991. 
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N.B. : Les autres milieux naturels qui ne bénéficient pas d’une protection réglementaire européenne 
seront mentionnés et identifiés dans le SDAGE (réserves naturelles, zones vertes des SDAGE, 
zones humides, RAMSAR, MAB…). 
 
Le registre comporte des cartes indiquant l'emplacement de chaque zone protégée ainsi que la 
législation communautaire à laquelle elle se réfère. 
 
 

12.2. Objectifs environnementaux de la DCE vis-à-vi s de la DCE 

 
Dans son article 4, la Directive Cadre Européenne sur l’Eau exige, pour les zones protégées, que 
les états-membres assurent le respect de toutes les normes et de tous les objectifs au plus tard 
quinze ans après sa date d'entrée en vigueur, sauf disposition contraire dans la législation 
communautaire sur la base de laquelle les différentes zones protégées ont été établies. 
 
Une zone protégée est ainsi soumise d’une part, aux objectifs spécifiques définis par la directive 
dont elle découle et, d’autre part, aux objectifs environnementaux définis par la Directive Cadre (et 
en particulier le bon état des eaux). 
 
 

12.3. Zones désignées pour le captage d’eau potable  

 
Législation 

 
Législation communautaire 
 
Les directives européennes relatives aux captages d’eau potable sont les suivantes : 
 

- �Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998, ayant pour objectif de protéger la santé 
des personnes des effets néfastes de la contamination des eaux destinées à la 
consommation humaine en garantissant la salubrité et la propreté de celles-ci ; 

- Directive 75/440/CE du Conseil du 16 juin 1975 relative aux exigences auxquelles doit 
satisfaire la qualité des eaux douces superficielles utilisées ou destinées à être utilisées pour 
la production d’eau alimentaire. Les eaux souterraines, les eaux saumâtres et les eaux 
destinées à la réalimentation des nappes souterraines ne sont pas soumises à cette 
directive. Celle-ci sera abrogée en fin d’année 2007, en application de la Directive Cadre 
Européenne sur l’Eau. 

 
Législation française 
 

- �Le Décret 2001-1220, relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion 
des eaux minérales naturelles définit les normes de qualité à respecter. Il est entré en 
vigueur le 26 décembre 2003. Son article 5 prévoit que l’utilisation des eaux prélevées dans 
le milieu naturel et destinées à la consommation humaine soit autorisée par Arrêté 
Préfectoral, pris après avis du Conseil Départemental d’Hygiène. Cet Arrêté Préfectoral fait 
état des travaux d’utilité publique en application de l’article 215-13 du Code de 
l’Environnement ; 

- �L’article L1312-2 du code de la santé publique indique qu’en vue d’assurer la protection de 
la qualité des eaux, l’acte portant déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement 
d’eau destinée à la consommation humaine détermine autour du point de prélèvement : 

o un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété ; 
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o un périmètre de protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou 
réglementées toutes activités et tous dépôts ou installation de nature à nuire 
directement ou indirectement à la qualité des eaux ; 

o éventuellement un périmètre de protection éloignée, à l’intérieur duquel les activités, 
les installations et les dépôts évoqués ci-dessus peuvent être réglementés. 

 
 

Les captages destinés à l’AEP en Guyane à fin 2005 
 
En fin d’année 2005, 63 points de captages d’eau destinée à la consommation humaine du domaine 
public étaient utilisés et répartis comme suit (source DSDS, Service Santé Environnement ; Figure 
9) : 

- �39 captages d’eau souterraine (dont 6 pompes à bras) ; 
- �23 captages d’eau de surface (dont 8 retenues collinaires) ; 
- �1 point de captage d’eau de pluie. 

 
Ces données seront actualisées dans le document soumis à la consultation. 
 
Tous ces ouvrages permettent une production de plus de 10 m3/jour chacun et/ou desservent une 
population de plus de cinquante habitants. 
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Figure 9 : Points de prélèvements AEP en Guyane 
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12.4. Masses d’eau désignées en tant qu’eaux de pla isance et de 
baignades 

 
Législation 

 
Législation communautaire antérieure à la DCE 
 
La qualité des eaux des sites de baignade relève de la directive n°76/160/CEE du 8 décembre 
1975. La révision en cours de ce texte communautaire devrait conduire à une prise en compte des 
eaux de loisirs nautiques, qui aujourd’hui ne font l’objet d’aucun texte réglementaire que ce soit au 
niveau européen ou au niveau national. 
 
Ce texte a été modifié par la Directive 2006/7/CE qui doit être mise en œuvre au plus tard au début 
de 2008. Elle instaure notamment une nouvelle catégorie (qualité suffisante) qui sera l’objectif de 
qualité. 
 
Transposition en droit français 
 
La directive du 8 décembre 1975 a été transposée en droit français par le décret d'application n°81-
324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-980  du 20 septembre 1991. 
 
L’identification des eaux de plaisance est en cours aujourd’hui en France, sous l’égide du Ministère 
de la Santé. Celles-ci englobent les zones de loisirs nautiques et les sites de baignade. Ces 
derniers font l’objet d’un contrôle sanitaire périodique et sont de ce fait relativement bien connus, 
même si le suivi ne couvre pas l’ensemble des sites pouvant exister. La localisation des points de 
contrôle effectuée par la DSDS (Direction de la Santé et du Développement Social) en Guyane 
constitue ainsi la base d’identification des sites de baignade, puisque ceux-ci ne font pas l’objet de 
zonage. 
 
L’identification des eaux de loisirs nautiques apparaît plus difficile en l’absence aujourd’hui de tout 
suivi et de tout recensement. 
 

Localisation des zones 
 
La Figure 10 présente la localisation des points de contrôle des eaux de baignade, qui permettent 
l’identification des sites de baignade. Au total, 21 points de contrôle sont surveillés par la DSDS sur 
le territoire du district de la Guyane, dont une majorité en domaine littoral autour de l’île de 
Cayenne, à Kourou et à Awala-Yalimapo. 
 
La première version du registre des zones protégées n’intègre que les eaux de baignade, les eaux 
vouées aux loisirs nautiques n’étant pas aujourd’hui identifiées au niveau national. 
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Figure 10 : Points de contrôle des eaux de baignade  
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1.3. Bilan de la mise en œuvre du SDAGE 

 
 

13.1. Introduction 

 
Contexte institutionnel et réglementaire 

 
L’établissement d’un bilan de la mise en œuvre du SDAGE s’inscrit dans une démarche à la fois 
pragmatique et imposée, visant à assurer une bonne gestion équilibrée et durable de l’eau du 
district (ou bassin). 
 
Imposée , car la Directive Cadre européenne de 2000 (2000/60/CE) prévoit un calendrier précis 
d’actions visant l’atteinte du bon état écologique des milieux aquatiques à l’horizon de 2015 dont 
l’élaboration d’un programme de mesures constituant le plan de gestion pour 2009. 
 
Pragmatique  car il s’agit d’identifier, de caractériser et d’apprécier aussi bien les efforts fournis par 
tous les acteurs pressentis et/ou effectivement intervenus, que la pertinence d’un document 
d’orientation qui, pour continuer à assumer son rôle fondamental pour le secteur de l’eau, doit 
s’adapter aux évolutions de tous ordres (sociales, économiques, politiques, techniques, 
scientifiques…). 
 
En cohérence avec ce calendrier, le Ministère français en charge de l’environnement a planifié la 
révision des SDAGE à partir de 2007, de sorte que les SDAGE révisés puissent être mis en œuvre 
dès 2010, et être ainsi des instruments efficaces pour contribuer aux objectifs de la DCE. Cette 
démarche est résumée sur la Figure 11. 
 
Cette planification doit être utilement mise en parallèle avec celle de certains outils institutionnels et 
financiers susceptibles de contribuer à la réalisation des nombreuses actions sous-tendues par les 
objectifs à atteindre, notamment les actions à poursuivre ou restant à mettre en œuvre au titre des 
objectifs du SDAGE ainsi que celles relevant de sa révision (Tableau 3). 
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Figure 11 : démarche entreprise pour la mise en œuv re de la DCE et la révision des SDAGE  
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2007 2008 2009 2010 
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2014 

2015 
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redevances  

Redevances 
Responsabilités de programmation et de 

Cofinancements 

C.P.E.R. / 
P.O. Programmation Réalisation 2007 - 2013 Bilan 

 
Tableau 3 : calendrier du cadre institutionnel et f inancier 2006-2015 
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Contexte local 

 
Le SDAGE de Guyane a été élaboré de 1997 à 1999 (approuvé par le Comité de Bassin le 29 juin 
2000, objet de l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2000). 
Les orientations qu’il affiche, les objectifs et les mesures opérationnelles préconisées reposent sur 
un diagnostic détaillé élaboré en 1995 - 1996 sur la base de données datant de 1994 à 1996 
(présenté au Comité de Bassin le 9 mai 1996). 
 
Le SDAGE de Guyane est strictement contemporain de la directive cadre européenne de 2000. 
Après cinq ans d’existence, un double diagnostic est élaboré : 

·  un « état des lieux du district »  au titre de la politique communautaire : à ce titre ont 
été notamment identifiées et caractérisées les « masses d’eau » en termes de répartition 
spatiale d’usages et de pressions sur les quantités et la qualité des eaux ; 

·  un « bilan du SDAGE à 2005 » , objet de la présente analyse. 

 
Sur la base de ces deux fondements solides, peuvent donc être envisagés et élaborés en parfaite 
cohérence : 

·  un « Plan de gestion des eaux du district »  (pour 2009) ; 
·  une « révision du SDAGE »  (pour 2010) qui définira les objectifs environnementaux. 

 
En Guyane, la démarche locale devra donc bien se caler avec les démarches nationale et 
communautaire, selon des échéances passées et à venir quasiment régulières (au pas de temps de 
6 ans à partir de 2009), comme le montre le Tableau 4. 
 

1995 2000 2005 2009 2015 

t0 t0 + 5 ans t0 + 10 ans t0 + 14 ans t0 + 20 ans 

Diagnostic 
détaillé du 
secteur 

- SDAGE 
- DCE 

- Etat des lieux du 
district DCE 

- Bilan du SDAGE 

SDAGE révisé Objectifs DCE 
de Bon Etat 
Ecologique 

 
Tableau 4 : échéances SDAGE / DCE 

 
 

Objectifs du bilan du SDAGE 
 
Les objectifs de ce présent bilan du SDAGE de Guyane sont de : 

 
·  établir un inventaire  factuel caractérisé et organisé des actions  entreprises ou prévues 

dans le domaine de l’eau depuis l’approbation du SDAGE (2000), en les rattachant aux 
mesures opérationnelles préconisées pour chacun des domaines de chaque orientation 
fondamentale. Cet exercice devra ainsi contribuer à l’élaboration d’un « tableau de 
bord » du SDAGE qui n’existe pas encore, et deviendra vite indispensable, notamment 
pour concevoir et ajuster la politique de l’eau du Comité de Bassin ; 

 
·  analyser  l’avancement de la mise en œuvre du SDAGE depuis 2000 sur la base de 

l’inventaire établi et au vu des actions identifiées ci-dessus. Ce bilan permettra de 
quantifier les mesures engagées, voire totalement réalisées depuis 2000, et d’y porter 
une appréciation  en termes d’atteinte des objectifs correspondants. Cet exercice 
permettra aussi, dans une seconde partie, d’apprécier les moyens financiers  
mobilisés, et leur priorité effective par rapport aux recommandations de 2000 ; 
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·  apprécier la pertinence des orientations, objectifs et priorités  affichés dans le 

SDAGE de 2000, au vu d’éventuels évènements ou problématiques actuelles, des 
difficultés rencontrées, etc…qui auraient pu apparaître depuis. Ce travail sera réalisé en 
regard de la DCE, dont le SDAGE de Guyane, contemporain de la DCE, n’a pu intégrer 
les objectifs et normes. 

 
A cet effet, seront identifiées les mesures et actions qui répondent ég alement aux objectifs de 
la DCE. Cette recherche de convergence permettra de mesurer la pertinence du SDAGE de 2000 
avec la DCE en vue de contribuer au programme de révision du SDAGE. 
 
 

Rappels du SDAGE de Guyane 
 
Le SDAGE de Guyane est structuré en quatre Orientations fondamentales, 15 domaines d’actions, 
et 132 mesures opérationnelles préconisées en 2000. 
 
Le nombre de mesures identifiées varie de 13 à 46 selon les orientations, et de 2 à 18 selon les 
domaines (Tableau 5). 
 
Les priorités  affichées par le SDAGE étaient « proposées sans classement hiérarchique entre 
elles, sachant qu’il ne s’agit que de pistes à préciser et détailler dès l’approbation du SDAGE. » (cf. 
ch. 4.1.du SDAGE). 

Elles devaient consister à : 

�  Mettre en place une cadre institutionnel et financier adéquat ; 
�  Adapter la réglementation ; 
�  Engager un plan de communication ; 
�  Engager les actions à forte incidence sur la santé publique ; 
�  Améliorer la connaissance des milieux pour exploitation à partir de 2007 ; 
�  Engager des actions de protection des milieux fragiles et menacés. 
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Orientations fondamentales Domaines d’actions Nombre  de 

mesures 

1.1 Suivi et actions sanitaires 8 

1.2 Alimentation en eau potable 17 

1.3 Lutte contre pollutions domestiques 
(assainissement) 

14 

1.   Eau et santé 

total  39 

2.1 Prévention des impacts de l’agriculture 12 

2.2 Lutte contre pollutions industrielles et 
minières 

18 

2.3 Sécurisation du transport fluvial 9 

2.4 Développement de l’écotourisme 7 

2.  Les usages de l’eau 

total  46 

3.1 Inventaire, surveillance et protection de la 
qualité des eaux et des milieux 
aquatiques 

6 

3.2 Les eaux superficielles 10 

3.3 Les zones humides 7 

3.4 Les eaux souterraines 4 

3.5 Le littoral 7 

3.   Les milieux aquatiques 

total  34 

4.1 Communication 7 

4.2 Formation 2 

4.3 Responsabilisation 4 

4. Communication, 
Formation, 
Responsabilisation 

total  13 
 

Tableau 5 : nombre de mesures du SDAGE 2000 par ori entations et domaines 
 
 

13.2. Avancement du SDAGE de 2000 à 2006 

 
Recueil et validité des données 

 
L’analyse doit porter sur l’ensemble des actions entreprises en Guyane dans le domaine de l’eau et 
se référant aussi précisément que possible aux mesures opérationnelles proposées pour mettre en 
œuvre concrètement les recommandations du SDAGE tel qu’approuvé en 2000. 
 
A ce stade, il s’agit donc des actions qui se sont déroulées de 2000 à 2006 : 

·  certaines avaient été engagées juste avant 2000, conformément aux réflexions préliminaires 
ou en cours d’élaboration du SDAGE (dès 1996) ; 

·  d’autres ont démarré après approbation du SDAGE, parfois terminées, parfois en cours avec 
un terme prévu, ou non (actions permanentes) ; 

·  d’autres enfin viennent juste de démarrer, voire sont encore simplement au stade de la 
programmation. 

Toutes ces actions ont été prises en compte dès lors qu’elles ont été portées à notre connaissance. 
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Cet inventaire a été réalisé dans le cadre d’une enquête documentaire réalisée de février à mai 
2006 auprès des différents acteurs potentiels. Il s’agit quasi exclusivement d’acteurs publics, les 
acteurs privés étant supposés être intervenus pour les premiers, et les actions totalement privées 
ne pouvant être matériellement recensées directement, mais censées être connues au travers des 
procédures administratives d’instruction (déclarations au titre de la loi sur l’eau notamment). 
 
Les données ont donc été recueillies auprès : 

·  des administrations d’Etat ; 

·  de Services techniques de collectivités ; 

·  d’organismes divers : établissements publics, certaines entreprises (EDF, CSG,...), certaines 
associations et bureaux d’études. 

 
L’exhaustivité de l’information ne peut être garantie : certains acteurs n’ont pu répondre, ou parfois 
de façon incomplète ou imprécise (références à des actions de niveau national, non spécifiques à la 
Guyane et donc au SDAGE, défauts d’indicateurs quantifiés précis, d’évaluations de coûts 
complets…). 
 
Compte tenu des délais impartis à l’exploitation des données nécessaires à l’établissement du bilan 
du SDAGE, l’analyse porte sur les données en l’état  (c’est-à-dire telles que fournies, sans contrôles 
systématiques d’exactitude), et recueillies au 31 mai 2006.  
 
Dans le texte relatif à la présentation de l’avancement, les chiffres en bleu traduisent une bonne 
performance (au-dessus de la moyenne), et les chiffres en rouge l’inverse : c’est donc sur ces 
derniers indicateurs que devraient porter désormais les efforts. 
 

Critères d’avancement 
 
Une action doit être caractérisée a minima par : 

·  un donneur d’ordre / responsable / commanditaire ; 

·  un opérateur qui la réalise (le cas échéant) ; 

·  des références techniques (des résultats obtenus) ; 

·  des échéances de début et de fin, sauf si l’action est permanente ; 

·  un état d’avancement chronologique par rapport à ces échéances ; 

·  un coût global et un plan de financement ; 

·  des indicateurs techniques de performances / résultats. 
 

Concernant l’évaluation des avancements, aspect fondamental de tout bilan, l’analyse identifie 5 
« états » pour les mesures opérationnelles : 
 

NE : Non engagées : mise en œuvre non évoquée  

PR : En phase de réflexion préalable, cadrage démarche et méthode, 
programmation 

DE : En phase de démarrage récent (2005), pas de suites nécessairement 
programmées 

EC : En cours  

TE : Terminé 
 
Pour les actions, dès lors qu’elles sont identifiées on les considère donc comme engagées, et donc 
seuls les quatre derniers états sont évalués. 
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Le tableau général en annexe 1 donne, axe par axe, thème par thème et mesure par mesure, le 
détail des actions identifiées et leurs caractérisations : 

·  en termes d’avancement, selon la typologie des états ci-dessus présentée ; 

·  en termes de coût et de plan de financement, lorsque l’information existe, de façon à avoir 
un indicateur quantifié et identifié de son importance. A noter que cette information manque 
encore trop souvent alors que fondamentalement elle existe… 

 
Un état d’avancement global de chaque mesure est ainsi évalué au regard des actions auxquelles 
elle a donné lieu (ou non…). C’est sur ce tableau annexe que repose l’analyse présentée ci-après. 
Notons toutefois que le manque de données dans certains domaines ne permet pas d’évaluer 
l’impact réel des actions engagées sur les objectifs attendus et identifiés via les 132 mesures du 
SDAGE. 
 

Nombre de mesures et d’actions 
 
Le SDAGE de Guyane proposait 132 mesures opérationnelles relatives aux 4 grandes Orientations 
identifiées. Globalement, 92 mesures sur ces 132 (70%) ont donné lieu à un minimum de mises en 
œuvre par des actions spécifiques. 
 
Au total, 212 actions ont été ainsi inventoriées et rattachées à des mesures opérationnelles 
proposées pour chacune de ces Orientations et au niveau des Domaines. Leur répartition est 
présentée dans le Tableau 6 et sur la Figure 12.  
 

 

Orientations 

Nombre de mesures du 
SDAGE 

  

% 

Nombre 
d’actions 
identifiées 

 

% 

1- EAU ET SANTÉ 39 30% 88 42% 

2- LES USAGES DE L'EAU 46 35% 56 26% 

3- LES MILIEUX AQUATIQUES 34 25% 49 23% 

4- COMMUNICATION, FORMATION ET 
RESPONSABILISATION 

13 10% 19 9% 

TOTAL 132 100% 212 100% 
Tableau 6 : répartition des actions selon les Orien tations du SDAGE 2000 

 
On constate que pour les Orientations 2, 3 et 4, la proportionnalité est globalement respectée entre 
les nombres de mesures et d’actions identifiées (en moyenne 1.2 à 1.4 actions par mesure selon 
les Orientations). On remarque cependant un poids plus important d’actions pour l’orientation 1 
« Eau et Santé » (2.2 actions par mesure), ce qui est encourageant étant donnée la priorité qui lui 
avait été proposée. 
 
Dans le détail (Tableau 6), ce nombre moyen varie selon les Domaines des différentes Orientations, 
de moins de 1 (zones humides, écotourisme, sécurisation transport fluvial), à plus de 2 (littoral, état 
de santé, AEP, eaux souterraines). 
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212 ACTIONS ENGAGEES

7%
18%

30%

45%
Programmées : 14

Demarrées : 39

En Cours : 63

Terminées : 96

 
Figure 12c 

 

Figure 12 : mesures et actions engagées 
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Figure 13 : répartition des mesures et actions selo n les Orientations du SDAGE 2000  

132 MESURES 

30%

70%

Non engagées : 40

Engagées : 92

 
Figure 12a 

92 MESURES ENGAGEES

9%

39%48%

4% Programmées :8

Demarrées : 36

En Cours : 44

Terminées : 4

 
Figure 12b 
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Tableau 7 : analyse des états d’avancement des quat re grandes orientations du SDAGE 2000 
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Avancement statistique des mesures et actions selon  les 
orientations 

 
Le Tableau 7 récapitule les résultats de l’analyse des états d’avancement au niveau des quatre 
Orientations et des douze Domaines correspondants, aussi bien pour les mesures (engagées ou 
non) que pour les actions. 
 
Le bilan du SDAGE effectué en 2005 montre que 70% des mesures sont engagées, et que 60% 
sont en cours, c’est-à-dire qu’elles donnent lieu à au moins une action concrète. Sachant que le 
SDAGE est un document d’orientation à environ 10 ans, on peut considérer ces taux d’avancement 
après 5 ans comme globalement satisfaisants. Les écarts selon les orientations sont faibles pour 
Usages de l’eau,  Milieux aquatiques, Communication, … (54%, 58%, 54%). C’est l’orientation 
Eau et Santé  qui se distingue avec 72% de mesures en cours, bien que ce soit Usages de l’eau 
qui donnent lieu à maximum de mesures. 

 

6% des mesures du SDAGE font l’objet d’actions prog rammées 

60% des mesures du SDAGE font l’objet d’actions dém arrées ou en cours d’exécution 

3% des mesures du SDAGE font l’objet d’actions term inées 

 
 

Eléments de bilan financier 
 
Remarque :  Les actions relevant des travaux d’équipement ou d’amélioration des dessertes en eau 
potable, d’assainissement, et d’autres investissements lourds (tels que la réalisation de pontons sur 
les fleuves,…) ne sont pas comptabilisés en tant que telles car elles ne se rapportent pas 
directement à des mesures précises préconisées par le SDAGE, mais à des objectifs globaux 
d’amélioration programmés par ailleurs. Ils correspondent à des coûts d’investissement très 
importants, sans commune mesure avec les coûts de la plupart des mesures spécifiques 
préconisées par le SDAGE. 
 
Base de l’analyse 
 
Toute action a forcément un coût intrinsèque. Or les coûts internes d’intervention des agents de la 
fonction publique ne peuvent être évalués, car il n’existe pas encore de modalités comptables 
(analytiques) permettant de le faire : à défaut, il aurait au moins été utile de comptabiliser les temps 
passés selon les catégories d’intervenants. Dans les meilleurs des cas, seuls les frais externes 
peuvent être évalués (dépenses de fonctionnement hors salaires, indemnités et charges attachés). 
Donc seuls les coûts externes sont pris en compte pour cette analyse, lorsqu’ils ont pu être évalués.  
 
Par ailleurs, sur les 132 mesures opérationnelles du SDAGE, on peut considérer que 21 d’entre 
elles (16%) ne devraient pas avoir de « coûts » au sens défini ci-dessus dans la mesure où il ne 
s’agit que d’actions à caractère exclusivement administratif ou organisationnel.  
 

- Réglementation (adaptation, respect,…) :  5 mesures 9 actions 

- Méthode (chartes, concertation,…) : 11 mesures 4 actions 

- Démarches administratives, affichages politiques,… :  3 mesures 3 actions 

- Organisation :  2 mesures 3 actions 

   

(Notons que « veiller à faire appliquer la réglementation… » doit avoir un coût correspondant aux 
actions de contrôles et de police). 
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Sur ces 21 mesures, 13 ont donné lieu à 19 actions. En conséquence, 193 actions  (212 – 19) 
engagées au titre au titre de 111 mesures  (132 - 21) devraient avoir un coût. Or 67 actions d’entre 
elles seulement ont pu avoir un coût identifié, soit 35 %.  
 
��� �  Les informations chiffrées sur les coûts des actions manquent encore trop souvent alors qu’elles 
doivent exister. Cela peut provenir du fait que certains services techniques (« opérationnels ») ne 
disposent pas toujours des éléments financiers détenus par d’autres services (« comptables ou 
financiers »), ou du moins pas facilement : les informations doivent alors être recherchées, mises en 
forme, synthétisées avant exploitation. Ceci s’est avéré aussi bien pour certaines administrations 
(de l’état ou des collectivités) que pour certains organismes concernant leurs fonds propres. 
 
Analyse globale 
 
Le montant total des financements identifiés les différentes actions engagées de 2000 à 2005 est 
de 9,973 M€. Ce chiffre est probablement sous-évalué compte tenu des informations non 
disponibles. Ramené aux 193 actions qui devraient avoir un coût, cela correspondrait à une valeur 
extrapolée de l’ordre de 29 M€. 
 
��� �  La réalité devrait donc se situer aux environs de 25 à 30 M€, soit 4 à 5 M€/an sur six ans. 
 
Cependant, comme précisé en remarque introductive de ce chapitre, ce montant ne prend pas en 
compte les travaux d’équipements et d’investissemen ts, notamment dans les domaines de 
l’AEP, de l’assainissement, des infrastructures flu viales…  Ainsi par exemple dispose-t-on des 
évaluations suivantes des montants engagés en 2000 – 2005, notamment au titre des mesures 11-
3 et 11-4 du CPER-DOCUP : 
 

- Etudes et Infrastructures AEP (11.3 + 11.4) : 38,439 M€  

- Etudes et Infrastructures Assainissement (11.3 + 
11.4) : 

28,222 M€  

- Infrastructures fluviales DDE : 25,625 M€  
 
Soit environ 92 M€ uniquement pour ces 3 secteurs (15,3 M€ / an). 

Ceci porterait les coûts des actions engagées ou programmées dans le domaine de l’eau et des 
milieux aquatiques (au sens du SDAGE) à 162 à 172 M€, soit 27 à 29 M€/an sur six ans.  
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Analyse détaillée 
 
Au niveau de l’origine des financements, identifiés hors coûts d’infrastructures , (Figure 14) on 
constate que les fonds d’Etat (27%, soit 2,74 M€) auront représenté autant que les fonds des 
collectivités et des fonds européens réunis (13% chacun, soit respectivement 1,25 et 1,34 M€). Il 
faut souligner l’importance des fonds de concours qui contribuent à près de la moitié du total (47%).  
 
Les coûts des mesures sont cependant très variables selon les orientations (Figure 15), en effet, à 
titre d’exemple, 74% du coût total correspondent aux seules deux premières orientations : « Eau et 
santé » et « Usages de l’eau ». 
 

ORIGINES DES FINANCEMENTS 
TOTAL : 9 973 k€

27%

13%

13%

47%

Etat Collect. UE Autres
 

Figure 14 : origine des financements  
 

REPARTITION DES FINANCEMENTS 
TOTAL : 9 973 k€

30%

44%

23%
3%

EAU & SANTE :  3 002 USAGES :          4 416

MILIEUX AQU. :   2 283 COM-FORM-RESP : 271
 

Figure 15 : répartition des financements 

 

Ce sont les actions relatives aux usages de l’eau qui ont mobilisé le plus de financements (4,42 M€, 
soit 44% du total), et parmi elles essentiellement (97%) celles relatives à la Lutte contre les 
pollutions industrielles et minières. En fait essentiellement la mesure 5.16 : « Connaissance et suivi 
permanent des chantiers miniers d’orpaillage » dont les actions de suivi et contrôles des sites 
(légaux et illégaux, études d'impact sur le milieu….) ont mobilisé 2 M€ en 6 ans. 
 
Rappelons que si les coûts des actions du domaine « Sécurisation du transport fluvial » 
apparaissent nuls, c’est parce qu’il s’agit d’une part de mesures administratives, et, d’autre part, 
d’aménagements lourds non décomptés (voir ci-dessus §. 2.6.2.). 
 
Les actions de l’orientation « Eau et santé » représentent 30% du total avec 3 M€, à parts à peu 
près égales entre AEP et assainissement. 
 
La connaissance et la protection des milieux aquatiques représentent 23% du total avec 2,3 M€. 
Les zones humides se distinguent par des coûts identifiés très faibles (1% de l’orientation) : mais 
les coûts des programmes de recherche pluriannuels de l’IRD sur ce thème n’ont pas été 
comptabilisés, ceux-ci n’étant pas connus. 
 
Enfin, les actions de Communication, formation et responsabilisation n’auraient représenté que 3% 
de l’ensemble. Là aussi beaucoup d’actions réalisées par les services de l’Etat (notamment DSDS) 
sont présentés avec des coûts quasi nuls. 
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13.3. Bilan du SDAGE 2000-2008 

 
Le bilan global de la mise en œuvre du SDAGE sur la période 2000-2008 se base sur les données 
recensées par le BRGM pour la période 2000-2005 et sur celles collectées par SEPIA Conseils 
pour la période 2006-2008. 
 
Au total, le nombre d’actions recensées sur les deux périodes est de 485. 
 
Néanmoins, les deux périodes de recensement se chevauchent sur 6 mois (1/18ème de la période 
totale d’analyse), ce qui peut conduire à une redondance dans certaines actions recensées et à une 
surestimation du nombre d’actions globale. En outre, le bilan du BRGM prend en compte 14 actions 
programmées et 39 actions démarrées s dont la mise en œuvre s’est a priori effectuée entre 2006 
et 2008. Ces deux éléments pris en compte, on peut estimer le nombre d’actions sur 9 ans à 450, 
soit environ 50 actions par an. 
 
Pour le reste de l’analyse, dans un souci de simplification de la lecture, les chiffres mentionnés se 
basent sur la totalité des 485 actions recensées. 
 
Actions engagées par orientation et domaine 
 
La répartition des actions par orientations du SDAGE pour la période 2000-2008 est présentée dans 
le Tableau 8. L’orientation ayant donné lieu au plus grand nombre d’actions sur la période 2000-
2008 est l’orientation « Eau et santé » (181 actions, 37% du nombre total d’actions engagées). 
L’orientation « Usages de l’eau » arrive en seconde position avec 34% des actions recensées. 
 
Globalement, la proportionnalité entre le nombre de mesures opérationnelles du SDAGE et le 
nombre d’actions engagées est respectée pour les 4 orientations du SDAGE, même si les milieux 
aquatiques ont bénéficié de légèrement moins d’actions au profit de l’orientation « Eau et Santé ».  
 

Nombre d'actions 
idenfitifées

Pourcentage 
d'actions

Eau et santé 39 30% 181 37%
Usages de l'eau 46 35% 167 34%
Milieux aquatiques 34 26% 93 19%
Information, communication, sensibilisation 13 10% 44 9%
TOTAL 132 100% 485 100%

Bilan global 2000-2008Nombre de
mesures du
SDAGE

Pourcentage 
de mesures

Orientations

 

Tableau 8 : Répartition des actions engagées entre 2000 et 2008 par orientation du SDAGE 
 
La répartition des actions par domaine du SDAGE (cf. Tableau 9) met en évidence le poids 
particulièrement élevé des domaines de la lutte contre les pollutions industrielles et minières et de 
l’alimentation en eau potable qui représentent à eux seuls près de 45 % de la totalité des actions 
engagées. 
 
L’accent a surtout été mis sur l’AEP avant 2006, puis s’est progressivement reporté sur les 
pollutions industrielles et minières. 
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Tableau 9 : Répartition des actions engagées entre 2000 et 2008 par domaine du SDAGE 
 
A l’inverse, la mise en œuvre d’actions dans les do maines des « zones humides » et du 
« développement durable de l’écotourisme » est rest ée extrêmement marginale (moins de 
2,5 % des actions totales engagées). 
 
 
Etat d’avancement du SDAGE 
 
Sur les 485 actions engagées entre 2000 et 2008, 46 % d’entre elles sont terminées, le reste étant 
programmé, démarré ou en cours. Etant donné le nombre important d’actions ou de mesures 
pérennes, ce chiffre ne permet pas véritablement de conclure sur l’état d’avancement du SDAGE. 
 
Le critère qui nous paraît le plus pertinent à cet égard correspond au nombre de mesures engagés 
par rapport aux mesures opérationnelles définies dans le SDAGE. 
 
Le Tableau 10 détaille les différentes mesures du SDAGE qui n’ont fait l’objet d’aucune action 
identifiée sur la période 2000-2008. 
 
Au total, 20 des 132 mesures du SDAGE ne sont pas engagées, soit environ 15 %. En d’autres 
termes, 85 % des mesures du SDAGE ont donné lieu à une acti on identifiée sur la période 
2000-2008. 
 
A cet égard, les orientations présentant le plus de retard sont les usages de l’eau et les milieux 
aquatiques. Par domaine, les constats du bilan 2000-2005 restent valables, avec un retard 
particulier pour les « zones humides », le « développement durable de l’écotourisme », et la 
« sécurisation du transport fluvial ». 
 
A l’inverse, pour deux domaines, des actions ont été engagées sur l’ensemble des mesures 
définies : lutte contre les pollutions industrielles et minières et eaux souterraines. 
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ORIENTATION DOMAINE NUMERO MESURE

1,04
Articuler surveillance épidémiologique, programmation des 
équipements et contrôles de maintenance

1,05

Dans le cadre de la définition des P.O.S., les risques et 
nuisances sanitaires liés aux zones humides et inondables 
(moustiques) devront être identifiés et évalués, avec priorité à 
l'Ile de Cayenne. Prévoir des "cordons sanitaires" de classe 
ND .

Alimentation en eau potable
2,16

Développer une politique de réserves foncières pour permettre 
la création ou l’extension future de captages.

Lutte contre les pollutions domestiques
3,1

Etablir dans un délai de 3 ans l’inventaire cartographique des 
zones urbanisées sensibles à l'expansion des eaux pluviales

4,09

Développer une exploitation concertée des ressources en eau, 
tenant compte des autres usages possibles, et prioritairement 
de l'alimentation humaine, sur les zones à risques identifiés.

4,1

Prendre en compte la protection des ressources en eau et des 
milieux aquatiques dans les chartes professionnelles des 
bonnes pratiques agricoles

6,01
Prévoir et organiser des plans de développement intégré des 
fleuves,

6,02

Organiser la mise en oeuvre des actions à programmer en 
définissant notamment la maîtrise d’ouvrage par les 
collectivités, et les conditions de maintenance des 
équipements.

6,07 Etablir une " charte du transport public fluvial "

7,01
Connaitre au niveau régional et par bassin, les effets des 
aménagements et de la fréquentation touristique

7,03

Intégrer dans les plans de développements touristiques les 
connaissances sur les relations avec les milieux aquatiques et 
vivants associés.

7,04
Adapter et intégrer aux milieux, paysages et coutumes, les 
sites, les installations d'accueil et les activités.

7,07

Créer une charte régionale de l’éco-tourisme, intégrant la mise 
en valeur et la protection des milieux aquatiques et de leurs 
abords

Gestion de la qualité des milieux 
aquatiques 8,02

Définir des priorités d’action et les modalités de préservation 
ou de gestion de ces espaces aquatiques

Eaux superficielles 9,1
Prévoir, à terme, la définition d’objectifs de quantité des eaux 
superficielles

10,04
Identifier et délimiter les zones humides basses, atteintes ou 
susceptibles d’être atteintes par l’activité agricole

10,05 Limiter l'implantation d'activités agricoles dans ces milieux

10,06
Mettre en place une politique de suivi des zones humides à 
l’aval immédiat des aménagements

Littoral 12,03 Préserver le fonctionnement naturel des écosystèmes côtiers
Communication, formation,
sensibilisation 13,11 Afficher des politiques sectorielles de qualité des eaux

Usages de l'eau

Milieux aquatiques

Eau et santé

Suivi de l'état de santé des populations

Prévention des impacts de l'agriculture

Sécurisation du transport fluvial

Développement durable de l'écotourisme

Zones humides

 
Tableau 10 : Mesures du SDAGE non engagées entre 20 06 et 2008 
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Bilan financier 
 
Le bilan financier du SDAGE réalisé par le BRGM en 2005 distingue nettement les travaux et les 
autres types d’actions. 
 
En dehors des travaux d’équipements, le montant des actions recensées par le BRGM entre 2000 
et 2005 s’élève à presque 10 M€ pour les actions renseignées (31% des actions totales). 
 
Par extrapolation, le montant d’investissement global hors travaux sur 6 ans serait compris entre 25 
et 30 M€, soit 4 à 5 M€/an. 
 
Pour le bilan 2006-2008, le montant des actions entreprises hors travaux est de 11 M€. Or, sur les 
actions autres que les travaux, le taux de renseignement atteint 34,3 %. Par extrapolation, le 
montant investi sur 3 ans entre 2006 et 2008 pourrait être chiffré à 33 M€ sur 3 ans, soit un montant 
d’environ 10 M€ par an. Ceci signifie que hors travaux, le montant des investissements aurait 
doublé sur la période 2006-2008 par rapport à la période 2000-2005. 
 
Concernant le montant des travaux, il est évalué à 92 M€ sur 6 ans (2000-2005) pour l’AEP, 
l’assainissement et le fluvial (15,3 M€/an), tandis que le bilan 2006-2008 fait état d’un montant total 
de 35 M€ sur 3 ans pour tous les domaines du SDAGE (11,5 M€/an). 
 
En moyenne le montant global des investissements pour la période 2000-2008 serait de l’ordre de 
26 M€/an, répartis comme suit : environ 19 M€/an pour les travaux et 7 M€/an pour les autres types 
d’actions. 
 
Concernant la répartition par domaine du SDAGE, dès lors que les travaux sont prix en compte, les 
domaines de l’AEP et de l’assainissement priment dans le bilan global. Les domaines de la 
sécurisation du transport fluvial et de la lutte contre les pollutions industrielles et minières font 
également l’objet de financements importants. 
 
Les principaux financeurs tout type d’actions confondues sont d’abord l’Europe, puis l’Etat et les 
Collectivités. Pour les actions autres que les travaux (règlementation, information, etc.), l’Etat est le 
principal investisseur.  
 
 

13.4. Conclusions, éléments pour la révision du SDA GE 

 
Le SDAGE de 2000 est fondé sur le diagnostic de référence de 1995-1996. Dix ans après, « l’état 
des lieux du district » établi en 2005/2006 fait le point sur les grands enjeux du secteur de l’eau en 
Guyane. 
 
Il en ressort certaines problématiques nouvelles semblant émerger avec une acuité qui 
n’apparaissait pas encore il y a 5 à 10 ans. Elles sont détaillées ci-après. 
 
Par ailleurs, la Directive cadre européenne sur l’eau de 2000 (2000/60/CE) prévoit un calendrier 
précis d’actions visant particulièrement l’atteinte du bon état écologique des milieux aquatiques à 
l’horizon de 2015, et à défaut identifier les risques de non atteinte et prendre les mesures 
correctives nécessaires. 
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Conclusions du bilan du SDAGE 2009 : vers un SDAGE 2010 
plus opérationnel et mieux contrôlé 

 
Le bilan de la mise en œuvre du SDAGE sur la période 2000-2008 a mis en évidence la priorité 
donnée aux orientations « Eau et de la Santé » et « Usages de l’Eau ». Ce constat est visible à la 
fois en termes d’avancement des mesures (proportion importante de mesures engagées), de 
nombre d’actions effectivement réalisées, et de financements mobilisés. 
 
Les domaines les mieux dotés et ayant donné lieu au plus grand nombre d’actions sont 
l’alimentation en eau potable, l’assainissement et la lutte contre les pollutions industrielles et 
minières. 
 
A l’inverse, les domaines présentant un retard visible sont les zones humides et le développement 
durable de l’éco-tourisme. 
 
En termes d’investissements, le coût global de la mise en œuvre du SDAGE sur la période 2000-
2008 a été chiffré à environ 26 M€/an, dont 19 M€/an pour les travaux d’équipements. 
 
L’AEP et l’assainissement sont les domaines qui affichent les montants les plus élevés. Sur la 
période 2000-2008, l’Europe et l’Etat ont été les principaux financeurs, suivi par les collectivités. 
 
Les constats qui ressortent de ce bilan peuvent être mis en perspective avec le projet de SDAGE 
révisé. La terminologie du SDAGE révisé diffère de celle du SDAGE 2000 : les « domaines » sont 
actuellement appelés « dispositions », tandis que les « dispositions détaillées » peuvent être 
comparées aux « mesures » du SDAGE 2000. 
 
D’un point de vue général, le SDAGE révisé comporte 5 orientations fondamentales, 16 dispositions 
et 71 dispositions détaillées1. 
 
Le présent bilan a mis en évidence une difficulté quant au classement des actions par mesures 
opérationnelles du fait du caractère redondant, transversal ou peu opérationnel de certaines 
mesures. Le SDAGE révisé présente une nette amélioration par rapport à ce constat, puisque le 
nombre de dispositions détaillées a été réduit et que leur formulation a été travaillée dans un 
objectif de plus grande opérationnalité. 
 
Le SDAGE 2000 de la Guyane était peu explicite quant à la nécessité de poursuivre le rattrapage 
en termes d’équipements en eau potable et assainissement. Cette absence de mesure 
opérationnelle spécifique est apparu en décalage avec l’importance visible de ces enjeux au regard 
du présent bilan. Le projet de SDAGE révisé prend en compte explicitement cette nécessité via la 
disposition « Assurer une AEP pérenne et de qualité pour toute la population ». 
 
Dans le domaine « Lutte contre les pollutions domestiques », les mesures spécifiquement lié à la 
maîtrise des eaux pluviales présentaient un retard important. Leur prise en compte a été valorisée 
dans le nouveau SDAGE via la définition d’une disposition spécifique « Mieux gérer les eaux 
pluviale ». 
 
Vis-à-vis des milieux aquatiques, domaine présentant un certain retard au vue du présent bilan, le 
projet de SDAGE révisé intensifie les dispositions en faveur de ce domaine afin de répondre aux 
objectifs de qualité des masses d’eau exigés par la DCE. 
 

                                                 

1 Bilan réalisé sur la base du projet de SDAGE validé le 5 septembre 2008. Une disposition détaillée a été supprimée 
dans l’additif n°1 validé le 26 juin 2009. 
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Concernant le financement du SDAGE, le bilan 2000-2008 a mis en exergue l’importance des 
subventions accordées par l’Europe et l’Etat pour la réalisation de travaux et programmes d’actions, 
la part des investissements des collectivités n’arrivant qu’en 3ème position. 
 
Le SDAGE 2000 avait déjà commencé à intégrer des objectifs de prise en charge locale des 
problématiques de l’eau, via des programmes de sensibilisation à la maintenance des équipements 
et d’assistance technique en sites isolés. Ainsi, sur la période étudiée, certaines actions ont été 
progressivement réalisées pour augmenter l’indépendance financière des collectivités et leur 
capacité à assurer le renouvellement et la maintenance des équipements et pour promouvoir la 
logique de financement par l’usager. Par exemple, les subventions accordées par la DAF sont 
aujourd’hui distribuées en fonction du prix de l’eau supporté par l’usager, afin d’inciter les 
collectivités à mettre en place une tarification réaliste au regard des coûts d’investissement et de 
fonctionnement. 
 
Le projet de SDAGE révisé va nettement plus loin dans cette logique en explicitant dans une 
disposition spécifique la nécessité de « Mobiliser des ressources financières ». Dans un sens plus 
large, cette disposition met en avant l’une des principales différences entre le SDAGE 2000 et le 
projet de SDAGE révisé : la meilleure prise en compte en amont des moyens organisationnels, 
techniques, et financiers de la mise en œuvre du SDAGE. En effet, une 5ème orientation 
fondamentale est consacrée à l’« Organisation pour la gestion de l’eau ». 
 
En outre, le programme de mesures du SDAGE révisé prend en compte pour chaque disposition 
détaillée des mesures opérationnelles pour lesquelles une fiche spécifique présente le maître 
d’ouvrage de l’action et les investissements à prévoir. 
Le coût prévisionnel de la mise en œuvre du SDAGE 2010 a été évalué. Au regard des difficultés 
rencontrées pour disposer d’éléments financiers dans le cadre de ce bilan, la prise en compte en 
amont des coûts de mise en œuvre du SDAGE, et la volonté explicite d’un suivi des 
investissements effectivement réalisés dans le cadre du SDAGE 2010 constitue une véritable 
avancée en termes de transparence. 
 
A titre de comparaison, les coûts totaux évalués en investissement et fonctionnement pour la mise 
en œuvre du SDAGE révisé serait de 51 M€/an contre 26 M€/an effectivement dépensés dans le 
cadre du SDAGE 2000. 
 
Le décalage entre ces deux chiffres met en évidence la nécessité de rechercher de nouvelles 
sources de financement. 
 
A ce titre, la mise en place de redevances actuellement en cours sous maîtrise d’ouvrage de l’Office 
de l’Eau pourra apporter une réponse partielle à cet enjeu. 
 
Enfin, l’un des constats importants de ce bilan tient à la difficulté de réaliser une évaluation du 
SDAGE a posteriori lorsqu’aucun suivi n’a été mené en continu. L’absence d’indicateurs pour une 
majorité d’actions réalisées entre 2000 et 2008 ou le manque de précision des indicateurs existants 
ne permet pas d’obtenir une évaluation réelle des impacts des actions mises en œuvre. 
 
Ainsi, la mise en place d’un tableau de bord pour le suivi continu du SDAGE révisé lui permettra de 
répondre plus efficacement à ses objectifs pour une gestion pérenne et intégrée de la ressource en 
eau. 
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Pertinence par rapport au contexte actuel  

 
Les principales problématiques ressortant du diagnostic de l’« Etat des lieux du district » sont les 
suivantes :  

·  la gestion et la distribution de l’eau potable à la population : assurer une ressource en eau 
potable pérenne et de bonne qualité ; assurer la maintenance des équipements de 
production et de distribution d’eau ; diversifier les points de production d’eau ; réaliser des 
économies d’eau en améliorant les réseaux de distribution et réduisant les consommations 
inutiles ; 

·  la gestion des pollutions d’origine domestique : assurer la collecte et l’assainissement des 
eaux usées ; assurer la gestion et la maintenance des stations d’épuration ; prévoir la mise 
en place de filières de traitement adaptées au contexte guyanais ; mettre en place une filière 
de traitement des résidus de stations d’épurations ; assurer le suivi des installations 
individuelles ; 

·  lutter contre les pollutions d’origine agricole : pratiquer une utilisation raisonnée des intrants 
organiques et des phytosanitaires ; sensibiliser et former les utilisateurs de ces produits ; 
mettre en place des stations pilotes afin de tester des techniques de production agricoles 
alternatives aux techniques actuelles ; 

·  lutter contre les effets négatifs de l’extraction aurifère sur les cours d’eau : poursuivre la lutte 
contre l’orpaillage clandestin ; sensibiliser les acteurs de la profession au respect des 
prescriptions visant à réduire les nuisances environnementales issues de l’extraction 
aurifère ; assurer la réhabilitation des sites après exploitation ; 

·  améliorer la connaissance des milieux aquatiques et des masses d’eau en général : définir, 
et mettre en place des réseaux de mesures qualitatifs et quantitatifs des cours d’eau 
(piézomètres pour les eaux souterraines, réseaux hydrométriques pour les eaux de 
surface) ; identifier des indicateurs fiables de l’état des différentes masses d’eau ; établir les 
états de référence des masses d’eau ; bancariser la connaissance sur les pressions 
s’appliquant sur les masses d’eau ; identifier les liens entre les pressions et les impacts sur 
les différentes masses d’eau ; 

·  appliquer le principe « pollueur / payeur » et la tarification incitant aux économies d’eau : 
accompagner la mise en place de la redevance sur les prélèvements d’eau dans le milieu 
naturel (redevance mise en place via l’office de l’eau) ; communiquer sur le vrai prix de l’eau 
(qui paye l’eau ?, les contribuables, les usagers ?). 

On notera également au travers ce bilan du SDAGE, que certaines actions ont été engagées 
spontanément par certains services de l’Etat, en dehors de mesures spécifiques, illustrant par là la 
motivation de ces acteurs. Ainsi par exemple :  

·  le contrôle sanitaire des eaux de pluie, par la DSDS ; 
·  la rédaction d’une notice descriptive de mise en place d’une installation privée d’eau potable, 

par la DSDS ; 
·  le recensement de tous les ouvrages d'épuration de Cayenne et de plus de 200 EH 

(25 stations), et 10 ouvrages hors de Cayenne, par la DAF / Service Police de l’Eau ; 
·  le projet d'une campagne de contrôle des ouvrages de prélèvement d’eau agricole déclarés, 

par la DAF / Service Police de l’Eau. 
 

Ces quelques actions relèvent donc du domaine du contrôle de la qualité de l’eau et des 
applications réglementaires. 
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Convergence avec les objectifs de la DCE 

 
Sans vouloir réexposer ici la teneur de la DCE, une appréciation a été portée quant à la 
convergence des mesures du SDAGE vis-à-vis de ses objectifs. 
 

Il faut seulement remarquer que les domaines 1.2. (AEP), 1.3. (Assainissement), 2.1. (Prévention 
des impacts de l'agriculture), 2.2. (Lutte contre les pollutions industrielles et minières), et 
l’Orientation 3 (les milieux aquatiques) relèvent directement des « Objectifs environnementaux » de 
la DCE (Art 4). 
 
On dénombre ainsi 77 mesures sur 132 (58%) qui s’inscrivent très directement dans ce cadre : il y a 
donc 58% de convergence entre les préconisations du SDAGE des mesures préconisées en 2000, 
ayant donné lieu à 110 actions (52% du total) (Tableau 11). 

 

 

DOMAINES 
Nb total 

de 
mesures 

Nb de 
mesures  

DCE 

% Nombre 
total 

d'actions 

Nombre 
d'actions 

DCE 

% 

1.1. Suivi de l'état de santé des 
populations 

8 2 25% 17 3 18% 

1.2. Alimentation en eau potable 17 6 35% 52 26 50% 

1.3. Lutte contre les pollutions 
domestiques 

14 12 86% 19 16 84% 

2.1. Prévention des impacts de 
l'agriculture 

12 9 75% 17 3 18% 

2.2. Lutte  c / pollutions  industrielles 
et minières 

18 11 61% 28 20 71% 

2.3. Sécurisation du transport fluvial 9 1 11% 7 0 0% 

2.4. Développement durable de 
l'écotourisme 

7 3 43% 4 2 50% 

3.1. Gestion de la qualité des milieux 
aquatiques 

6 6 100
% 

7 7 100
% 

3.2. Les eaux superficielles 10 9 90% 11 10 91% 

3.3. Les zones humides 7 6 86% 2 2 100
% 

3.4. Les eaux souterraines 4 3 75% 15 10 67% 

3.5. Le littoral 7 5 71% 14 6 43% 

4. Communication, formation et 
responsabilisation 

13 4 31% 19 5 26% 

 132 77 58% 212 110 52% 

 
Tableau 11 : convergence des mesures et actions du SDAGE 2000 avec la DCE (par 

domaines) 
 

Ce sont les domaines de l’AEP et de la Lutte  contre les pollutions  industrielles  et minières qui 
affichent le plus d’actions convergentes (41% du total, alors que ces domaines ne comprennent que 
27% des mesures). Puis viennent logiquement l’assainissement et les eaux superficielles et 
souterraines. 

On observe également des domaines où les actions SDAGE ne sont pas à la hauteur de 
l’importance des mesures DCE : 
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·  prévention des impacts de l'agriculture : 75% des mesures sont à objectif DCE, mais 
seulement 18% des actions. 

·  le littoral : 71% des mesures sont à objectif DCE, mais seulement 43% des actions. 

 
Nouveaux objectifs, nouvelles priorités 

 
Sur la base de l’état des lieux réalisé, la DCE impose l’élaboration d’un Plan de Gestion du District 
pour 2009. En fait, dans le cadre de la procédure française relative à la mise en œuvre de la loi sur 
l’eau par le MEDD, il est prévu que les SDAGE soient révisés pour 2010. 
 
Les exercices d’élaboration du Plan de Gestion du District et de révision du SDAGE seront donc 
concomitants sur la période 2007 – 2009, voire confondus, à ceci près que le SDAGE devra donner 
lieu aux procédures de consultations et approbations spécifiques.  
 
En vue du travail de révision du SDAGE, il est indiqué ci-après quelques pistes relatives à 
l’identification : 

····  des orientations, mesures et actions préconisées, c’est-à-dire du contenu technique du 
document ; 

····  des priorités compte tenu à la fois de l’avancement (ou des retards) de la mise en œuvre 
actuelle du SDAGE, et d’autre par de l’acuité éventuelle de certaines problématiques. 

 
Tout d’abord et globalement, 3 domaines apparaissent « en retard » du point de vue du nombre 
d’actions engagées (le nombre d’action n’étant pas le seul indicateur : l’effort financier en est un 
autre, mais trop de données précises font défaut pour pouvoir le prendre en compte).  
 
La moyenne étant de 70% des mesures engagées, cet indicateur est inférieur à 45% pour les 
domaines : 
 

····  2.3. Sécurisation du transport fluvial ; 

····  2.4. Développement durable de l'écotourisme ; 

····  3.3. Les zones humides. 

Ces trois domaines, ainsi que celui (3.1.) de la Gestion de la qualité des milieux aquatiques, se 
distinguent également par un très faible nombre d’actions engagées (moyenne) (Tableau 12). 
 

  DOMAINES % de mesures 
engagées 

dans le 
domaine 

% d’actions 
identifiées par rapport 

au total d’actions  

2.3 Sécurisation du transport fluvial 44% 3% 

2.4 Développement durable de l'écotourisme  43% 2% 

3.3 Les zones humides 43% 1% 
    

3.1 Gestion de la qualité des milieux aquatiques  3% 
 

Tableau 12 : domaines dans lesquels les actions eng agées sont très faibles 
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Organisation et méthode 
 
Tableau de bord 
 
Dans le processus de révision du SDAGE à entreprendre à court terme, il importe de définir les 
moyens et méthodes à mettre en œuvre en fonction d’une image pertinente de l’évolution des 
actions du secteur de l’eau. A cet effet il est préconisé d’établir très rapidement le tableau de bord et 
de mettre en place les moyens d’en assurer la maintenance. 
 
Cet outil devra aborder les différents aspects : technique, financier, institutionnel et réglementaire. Il 
devra exprimer la situation en termes d’indicateurs pertinents préalablement définis en concertation 
avec les acteurs qui devront fournir les données selon des protocoles également à définir : 

·  indicateurs techniques, réglementaires, sociaux, financiers… ; 
·  analyses de tendances ; 
·  analyses de contraintes (toutes natures). 

 
La présentation de l’état des lieux du district et des grands enjeux pourra contribuer à cette 
réflexion. 
 
La responsabilité de cette action pourrait être dévolue à un « Observatoire de données sur l’eau », 
en liaison étroite avec l’Office Départemental de l’Eau, dès lors qu’il sera fonctionnel. Au titre de la 
révision du SDAGE, il apporterait tout éclairage utile, notamment, au Comité de Bassin. 
Cette démarche devra bien sûr être cohérente avec les conclusions du Schéma Directeur des 
Données sur l’Eau de Guyane. 
 
 
Plan d’actions 
 
Outre la mise en place du tableau de bord, la démarche pourrait être organisée ainsi : 

·  poursuivre les actions bien engagées ; 

·  rattraper les retards au niveau des actions peu ou non engagées ; 

·  identifier d’éventuelles nouvelles actions indispensables à court terme, et leur responsable, 
au sein d’une structure de concertation (Office de l’Eau ?) ; 

·  rendre opérationnel l’OEG au travers un plan d’action pluriannuel détaillé, argumenté, 
chiffré, fondé sur la mise en œuvre du SDAGE ; 

·  engager rapidement la réflexion sur le coût de l’eau incluant la perspective de redevance au 
profit de l’OEG, de manière concertée avec les collectivités, distributeurs, associations, et 
pédagogique ; 

·  hiérarchiser l’ensemble des actions identifiées en fonction de critères consensuels, dont la 
santé publique et la préservation des milieux aquatiques remarquables et sensibles 
devraient être prépondérants. Mais en tenant compte également d’objectifs et d’échéances 
imposés, notamment par la DCE. Veiller cependant à maintenir de la souplesse 
(dérogations / infractions) sur la rigueur des objectifs et des échéances, moyennant 
justificatifs : se donner les moyens de justifier les conditions de dérogations prévues (prévoir 
sans délai la mise en place d’indicateurs sur les masses d’eau à risques de Non Atteinte du 
Bon Etat, ou de doutes, selon l’état du district établi en 2005 ; 

·  identifier et mettre en place les moyens pour les réaliser, y compris financier, en faisant 
appel aux opportunités du prochain CPER / PO 2007 – 2013 ; 

·  parmi les actions, examiner l’opportunité d’entreprendre des SAGE (Comté ? Maroni ? 
Sinnamary ?...) ; 

·  veiller à maintenir la communication, la sensibilisation de tous les acteurs, la participation du 
public, dans le cadre d’un processus coordonné (OEG ?). 
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1.4. Carte des Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) adoptés ou en cours d’élaboration 

 
 
 
 
De même que les SDAGE, les SAGE ont été institués par la première loi sur l’eau du 3 janvier 
1992. Ils sont néanmoins de portée plus locale que les SDAGE : ils concernent une unité 
hydrographique cohérente, une nappe (ou plusieurs dans le cas de systèmes aquifères multi-
couches, comme c’est le cas en Aquitaine) et correspondent à une application sur cette unité des 
orientations du SDAGE.  
 
Après avis du Comité de Bassin, le périmètre d’un SAGE est fixé par arrêté préfectoral. Des 
instances décentralisées, les Commissions Locales de l’Eau (CLE), sont ensuite chargées d’établir 
le schéma d’aménagement dans la concertation la plus large.  
 
Depuis la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, les SAGE contiennent les 
éléments suivants : 

- un état de la ressource en eau, du milieu et le recensement des usages ; 
- un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux ; 
- un règlement définissant : 

·  les priorités d’usage ; 
·  les mesures nécessaires à la restauration et la préservation de la qualité des 

milieux ; 
·  la désignation des ouvrages soumis à une obligation d’ouverture de leurs vannages. 

 
Ce règlement est opposable à toute personne publique ou privée. 
 
Au 1er juillet 2008, il n’existe pas de SAGE adopté ou en cours d’élaboration en Guyane. 
 
 
 

 


